
               Compte rendu réunion CDA 22 du 20 avril 2010  
 
Présents : Denis Fayein, Pierre Le Boucher , Jean-Claude Logette , Gilles martin , Annick 
Martin . 
Excusés : Sébastien Allard , Eric Reitzer , Laurent Brégeon  
Absents : Nicolas Beaufils , Bernard Richomme  
 
Cette réunion a été précédée par la remise de la médaille d’or de la FFV  par Michel Kerhoas  
à Jean-claude Logette . Elle a été décernée à Jean-Claude par la CCA en remerciement de tout 
le travail qu’il a fait depuis de nombreuses années au service de l’arbitrage et de la voile en 
tant que président de club , de CDV , président CRA et arbitre . 
 Merci à lui et félicitations . 
 
Compte rendu de la rencontre CRA /CCA du 6mars : 
Jean-Luc Denechau , notre nouveau président de la CCA est venu rencontrer la CRA Bretagne 
à St Brieuc le 6 mars dernier . Voici quelques extraits des informations qu’il nous a données 
et qui pour certaines  se retrouvent dans la lettre mensuelle de la CCA aux arbitres . 
 
La jauge : 

- JL Gauthier est mandaté par le président de la CCA pour suivre cet aspect de 
l’arbitrage au niveau de la CCA. 

- Dans chaque CRA un délégué « Jaugeur » doit être nommé afin de suivre ce dossier 
localement 

- On distingue : 
      * mesureur de classe , ce n’est pas un arbitre 
      * jaugeur d’épreuve c’est un arbitre sous l’autorité du Président de comité de course ; 
- Un « Rappel général » reprécisera ces fonctions 
- Une formation par CRA devra se mettre en place. 

 
  -Au 15/04.2010, les licences seront « dématérialisées », certificat médical intégré. 
   Ce système sera généralisé pour 2011 et années suivantes 
 Qualification et arbitrage  
-Une nouvelle qualification d’arbitre est mise en place : contrôleur d’équipement de course 
   au large. 
-Nouvelle répartition des arbitres nationaux par groupe ; voir liste dans le dernier « rappel 
   général». 
-Demande de Jean Luc Denechau de réétudier la pertinence d’avoir des annexes voile 
Bretagne par rapport aux annexes nationales.  
-Formation juge expression vague validée. 
- Actuellement un groupe de travail est en place pour mettre au point le rôle du PRO et des 
conditions de  sa présence sur une épreuve . 
-Création d’un corps de commissaires aux résultats . Dans ce but il a été demandé aux CRA 
de recenser les bénévoles qui oeuvrent à l’établissement des résultats des régates à l’aide de 
FREG .(  recensement en cours par les CDA de chaque CDV de la ligue  )  
 Bruno Lebreton sera le référent FREG de la LIGUE  auprès  de la CCA  
Par la suite la CCA espère créer un corps de commissaire de régate : 
 secrétariat CC , jury et mouilleur . 
 



 Jeune arbitre  
Age requis : Jeune arbitre ( 14/18 ans) 

Dans le cadre défini par la CCA, et avec les problématiques liées à ce nouveau  
système, « il faut y aller » , et les corrections au système se feront au fur et à mesure. 
Une fiche élaborée par la CRA permet de cerner les axes de travail. 
Au niveau de la CCA, Pierre Edouard Depierre a été missionné par le  président  de la 

CCA pour  suivre l’évolution. 
 Là aussi un référent « jeune arbitre » par CDA et un pour la CRA est souhaité. 

Pour les arbitres de 18 à 25 ans, une formule de stage national les rassemblant tous  
leur sera réservé. 

RIR : 
            Dans les 2 mois à venir la version définitive des RIR sera à disposition, avis de course 
            et fiche de course.. 
            La pénalité proposée par la CCA est « un tour » en D3. 
 
Bilan de la formation en 22  
Année 2009 : 3 Cc régional  et  2 en finalisation de cursus ( le 25 avril pour l’un d’entre eux ) 
et 1 juge stagiaire . 
Année 2009 /2010  
3 stages de formation ont déjà eu lieu  au  niveau régional :  
 1 à Ploufragan au mois de Novembre 2009  ( 1 candidature ) désignation  CC régional 
stagiaire demandée le 21 avril  
 1 à Paimpol ( 8 candidatures : 5 demandes pour la  formation  CC et 3 pour la  formation  
juge  ). 3 juges stagiaires au 6 mars et les CC sont en train de finaliser le dernière partie de la 
formation spécifique .Pierre Le Boucher se charge du suivi des stagiaires  paimpolais  
 1 Erquy / Lancieux ( 3 candidatures : 3 juges ) 2 désignations  juge  régional stagiaire 
demandées le 21 avril  
Candidature de Maxime Le Provost pour un stage  national umpire   
Années antérieures  
Désignation CC régional demandée le 21 avril  pour un  comité de course club , suite à une 
évaluation positive le 11 avril . 
 Au niveau de la jauge , il faut encore trouver une évaluation pour le dernier stagiaire du 22 . 
  5 juges et 1 CC  stagiaires ont encore leur formation à finaliser . 
 
Point sur l’utilisation du souhait arbitrage par in ternet proposé par la CCA  
 
Le bilan est assez mitigé , car les arbitres ne l’utilisent pas spontanément , pas plus que les 
clubs . C’est pourtant un outil très intéressant , mais dont le site est quelquefois d’accès 
difficile . Il faudra essayer de communiquer un peu plus sur cet outil . 
 
Bilan arbitrage CDV 22 
Il est assez bon ,les clubs ont plus répondu que les autres années en ce qui concerne leur plan 
d’arbitrage , idem pour les arbitres .Ce sont tous les ans les  mêmes  personnes qui répondent . 
 
Mise en place fonction jeune arbitre  
 
Présentation de la  fiche  élaborée par A . Chenebault  pour la CRA et de la fiche de suivi du 
parcours jeune arbitre qui pourront servir de base de travail au niveau  de la ligue . 
 Suite à la demande de la CRA , Pierre Le Boucher et A. Martin seront proposés comme 
référents sur ce dossier . 



 Ont été demandés comme tuteur jeunes arbitres : Denis Fayein , Jean-Claude Logette , Pierre 
Le Boucher .Un appel sera fait auprès des  autres arbitres du 22  . 
 
Questions diverses  
Jean-Claude Logette évoque le problème de la formation continue  des juges et des CC ainsi 
que de la formation initiale du jury pas toujours aisée à finaliser par manque de réclamation . 
Cas de la formation continue :Jean-Claude Logette , évoque l’existence de cas ISAF et de 
leur évolution pour 2010 . Il demande qu’une sensibilisation soit faite dans ce sens auprès des 
arbitres du 22 . Il accepte de préparer un document qui paraîtra dans  un courrier 
d’information intitulé «  NEW LETTERS  «  pour les arbitres du 22 . 
 Il conseille  également d’attirer l’attention des arbitres sur le système question/ réponse  ISAF 
mis en place sur le site fédéral à l’intention des arbitres  .L’URL de cette page sera diffusé 
dans les « NEWS LETTERS «  
 
Formation initiale   
 
Jean-Claude Logette nous fait part des problèmes  rencontrés  lors de l’évaluation des CC et 
des juges . Les juges ont du mal à se faire évaluer du fait  du peu de réclamation sur nos 
épreuves grade  5 . 
 Il propose de mettre en place  des stages formation juge ou CC   et leurs évaluations lors de 
stage d’entraînement sportif  et lors de régates d’entraînement . 
 Cette possibilité sera proposée à la commission sportive et présentée à celle-ci par Annick 
Martin  lors du prochain CA du CDV . 
 
Fin de la réunion à 20H45  
 
 
 
  
 
 
  


